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SOCIETES; 
11,65% (12 IMF)

ASSOCIATIONS; 
12,62% (13 IMF)

MUTUELLES OU 
COOPERATIVES; 
75,73% (78 IMF)

Cinq (05) rétraits 

d'agrément opérés  à 

fin décembre 2025.

389 933
551 838

637 067
771 770

293 423
383 914

602 174
721 876

Janvier 2025- Mars
2025

 Avril 2025- Juin
2025

 Juillet 2025-
Septembre 2025

 Octobre 2025-
Décembre 2025

NOMBRE DE DEMANDE DE
CREDITS

NOMBRES DE PRETS ACCORDES
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REPARTITION CLIENTELE DES IMF SUIVANT LE GENRE  

 

Les femmes 

représentent la 

plus grande 

proportion des 

cibles des IMF. 

REPARTITION DES SFD SUIVANT LA FORME JURIDIQUE 

 

Catégories 

de SFD 

EVOLUTION DE L'EFFECTIF DE LA CLIENTELE DES SFD  

 

EVOLUTION DE L’ENCOURS BRUT DE CREDITS 

(en milliard de FCFA) 

 

EVOLUTION DU NOMBRE DE DEMANDES ET DE CREDITS 

ACCORDES 

L’effectif de la clientèle des IMF a baissé de 4,48% au cours de ce 4ème trimestre 

2025, passant de 4,58 millions à fin septembre à 4,37 millions à fin décembre. 

Cette baisse est liée au retrait d’agrément effectué au cours de la période. 

Le nombre de demandes de crédit ainsi que celui des prêts accordés 

ont maintenu une tendance haussière au cours du 4ème trimestre 

2025, traduisant un dynamisme accru de l’activité de crédit. 

 

L’encours brut de crédits a continué sa progression amorcée depuis 

le 2nd trimestre pour s’établir à 285,84 milliards de FCFA à fin 

décembre, soit une hausse de 6,97% par rapport au 3ème trimestre.  

195,75 milliards   

de dépôts 

103 IMF 

896 Points 
de service 

4 368 621 

Clients 

49,13% de 

femmes 

bénéficiaires 

285,84 milliards 

d’encours de 

crédits 

7,84 % 
PAR à 90 jours  

21,76 milliards 

de créances en 
souffrance 

Hommes 
36,82%

Femmes 
49,13%

personnes 
morales 
14,05%

223,33
234,41

267,22

285,84
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IMCEC 
63,31%

Associations 
29,27%

Sociétés 
7,42%

REPARTITION CLIENTELE DES IMF SUIVANT LA FORME 

JURIDIQUE 

 Les IMCEC détiennent 

près des deux tiers de 

la clientèle du 

secteur.  
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NB : Le taux de complétude des statistiques au 13/02/2026 est de 89,21% (soit 91 sur 102 données attendus).  
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EVOLUTION DU TAUX DE CREANCES EN 

SOUFFRANCE (PAR à 90 jours) 

 

EVOLUTION DU MONTANT DES DEPOTS 

(en milliard de FCFA) 
EVOLUTION DU TAUX DE REMBOURSEMENT  

 

L’amélioration du taux de recouvrement au cours de ce 4ème trimestre a 

entraîné la baisse des créances en souffrance. Cette dynamique pourraît 

s’expliquer par les actions de recouvrement engagées par les IMF au 

cours de l’année. 

Le taux de remboursement a poursuivi sa tendance haussière pour 

s’établir à 73,01% à fin décembre 2025, soit une progression de 

3,29 points de pourcentage par rapport au 3ème trimestre où il 

ressortait à 69,72%. 

L’encours des dépôts a enregistré une baisse de 8,28% au 4ème 

trimestre 2025 par rapport au 3ème trimestre, où il était de 213,42 

milliards de FCFA. 

 

A fin décembre 2025, le taux de créance en souffrance s’est établi à 

7,84%, enregistrant une amélioration de 0,89 point de pourcentage par 

rapport au niveau atteint au 3ème trimestre. Toutefois, il demeure 

toujours supérieur à la norme réglementaire de 3%. 

23,07 23,55 25,15
21,76

8,26% 9,87% 11,20% 13,23%

J A N V I E R  2 0 2 5 -
M A R S  2 0 2 5

A V R I L  2 0 2 5 -
J U I N  2 0 2 5

J U I L L E T  2 0 2 5 -
S E P T E M B R E  2 0 2 5

O C T O B R E  2 0 2 5 -
D É C E M B R E  2 0 2 5

53,97%
64,06%

69,72% 73,01%

Janvier 2025-
Mars 2025

 Avril 2025- Juin
2025

 Juillet 2025-
Septembre 2025

 Octobre 2025-
Décembre 2025

216,96
223,02

213,42

195,75

J a n v i e r  2 0 2 5 -
M a r s  2 0 2 5

A v r i l  2 0 2 5 - J u i n  
2 0 2 5

J u i l l e t  2 0 2 5 -
S e p t e m b r e  2 0 2 5

O c t o b r e  2 0 2 5 -
D é c e m b r e  2 0 2 5

8,49%

9,51%

8,73%

7,84%

Janvier 2025-
Mars 2025

Avril 2024 - Juin
2024

 Juillet 2025-
Septembre 2025

 Octobre 2025-
Décembre 2025

 


